
 
 
 
 
 
 
 

 

DEMANDE D'AUTORISATION ET ANNONCE DE  

MANIFESTATION SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 
 

 

 

A compléter intégralement en « MAJUSCULES » et à retourner par mail à : 

• reservations@epalinges.ch ou à joindre à votre réservation en ligne ; 

• securite-publique@epalinges.ch. 

 

     Si votre manifestation remplit un des critères suivants, une demande d’autorisation 

(POCAMA), via le portail cantonal des manifestations est exigée : 

• vente de boissons alcoolisées ; 

• loto/tombola ; 

• rencontre sportive ; 

• événement organisé sur le domaine public. 

(Liste non exhaustive, d’autres critères pouvant faire l'objet d'une demande POCAMA.) 

 

La demande d’autorisation POCAMA doit être déposée au minimum 3 mois avant la date 

de la manifestation. Toute demande déposée hors délai est susceptible d’être refusée. 

 

 

 

Organisation 

Nom de la société  

Rue  N°  

Localité  NPA  

IBAN  

Adresse e-mail  

Personne responsable 

Nom  Prénom  

Rue  N°  

Localité  NPA  

IBAN  

Date de naissance  

Téléphone mobile  

Adresse e-mail  

 

 

 

 

mailto:reservations@epalinges.ch
mailto:securite-publique@epalinges.ch
https://www.vd.ch/prestation/demander-une-autorisation-pour-une-manifestation


 
 

Manifestation ☐ publique ☐ privée 

Nom de la manifestation  

Lieu de la manifestation 

(nom de la salle) 
 

Genre 

☐ Concert / soirée musicale ☐ Conférence / cours ☐ Exposition 

☐ Spectacle / théâtre / danse ☐ Projection 
☐ Cortège / défilé (joindre 

plan) 

☐ Repas ☐ apéritif / bar ☐ Assemblée générale 

☐ Stand de vente ☐ Stand d’information ☐ Anniversaire 

☐ Loto (une demande doit être effectuée à l’aide du  formulaire prévu à cet effet) 

☐ Meeting sportif : quel sport :  

☐ Autre (veuillez préciser) :  

Nbre de participants / 

spectateurs 
 ☐ par jour ☐ sur la durée de la manifestation 

Date/s et horaire/s de/s 

la manifestation/s 

(veuillez utiliser plusieurs 

lignes si l’évènement 

s’étend sur plusieurs 

jours) 

le  de  à  

le  de  à  

le  de  à  

le  de  à  

Montage / Mise en place le  de  à  

Répétition/s (veuillez  

utiliser plusieurs lignes 

s’il y a plusieurs 

répétitions) 

le  de  à  

le  de  à  

le  de  à  

Ouverture des portes le  à  

Démontage / Rangement le  de  à  

 

Le rangement et le nettoyage des salles doivent être terminés 2h après la fin de 

l’évènement. 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

Activités économiques 

Restaurateur ou traiteur agréé (inscrits au 

registre du commerce et détenteur d’un 

établissement dans le Canton de Vaud) 

 

  Vente de boissons alcooliques ☐ Ou ☐ Non Si oui, une demande POCAMA est exigée 

Vente de nourriture/aliments ☐ Oui ☐ Non 
Si oui se conformer aux règles de l’OFCO 

sur l’hygiène des denrées alimentaires 

Vente de tabac ☐ Oui ☐ Non 
Si oui, une demande doit être effectuée à 

l’aide du formulaire prévu à cet effet 

    Tombola / loterie ☐ Oui ☐ Non Si oui, une demande POCAMA est exigée 

Autres ventes (veuillez préciser) ☐ Oui ☐ Non  

 

Billetterie 

Entrée ☐ gratuite ☐ payante Prix : CHF 

 

Animations 

Attractions foraines ☐ Oui ☐ Non 
Si oui, veuillez fournir les attestations de 

sécurité 

Orchestre / groupe / DJ / autre ☐ Oui ☐ Non 

Si oui, veuillez indiquer le genre de 

musique, nom du groupe, nombre de 

musiciens, copie du contrat, etc. 

Prestation musicale : 

 

Liste des besoins particuliers ☐ Commune ☐ Police (signalisation) 

☐ Non ☐ Oui (veuillez préciser) :  

Remarques /  

Autres installations privées / 

Risques particuliers 

 

Date  

Signature manuscrite obligatoire  

 

 

Pour toute question, nous vous prions de contacter le Greffe municipal au  

021 785 61 00.  


